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Prix du Premier ministre pour l'excellence dans l'enseignement 

INTRODUCTION 

Qui  d'entre nous n'a pas conservé le souvenir d'un enseignant qui l'a encou-
ragé, lui a donné les moyens d'apprendre et l'a poussé à se dépasser? Les 

enseignants jouent un rôle de premier plan, non seulement dans la réussite 
scolaire des élèves, mais aussi dans l'acquisition d'attitudes et de compé-

tences qui seront utiles à ces derniers dans leur vie de tous les jours. Dans 
le contexte d'une économie axée sur le savoir, en rapide évolution, les 
enseignants donnent aux élèves les outils nécessaires pour devenir de bons 

citoyens, s'épanouir, gagner convenablement leur vie et contribuer à la crois-

sance et à la prospérité du Canada et à en faire un endroit où il fait bon vivre. 

OBJECTIF 

Les Prix du Premier ministre pour l'excellence dans l'enseignement rendent 
hommage aux enseignants exceptionnels de toutes les disciplines, aux 
niveaux primaire et secondaire, qui préparent le mieux leurs élèves à relever 
les défis d'une société en pleine évolution et à ceux de l'économie du savoir. 

PRIX 

>  jusqu'à 15 certificats d'excellence, avec une prime en espèces de 5 000 $; 

>  jusqu'à 50 certificats d'honneur, avec une prime en espèces de 1 000 $. 

Cinq des quinze certificats d'excellence seront répartis comme suit entre 
les régions  :  un prix pour la Colombie-Britannique et le Yukon, un pour les 
Prairies et les Territoires du Nord-Ouest, un pour l'Ontario, un pour le 
Québec et un pour la région de l'Atlantique. 

La prime en espèces sera versée à l'école ou à l'établissement d'enseigne-
ment du lauréat (indiqué sur le formulaire de mise en candidature). C'est le 
lauréat qui détermine l'usage qui en sera fait. 

La prime pourra servir au perfectionnement professionnel, à la conception 
de sites Web, ou encore à l'achat de matériel (par exemple : ordinateurs, 
logiciels, matériel audiovisuel et équipement de laboratoire), de ressources 
documentaires, de matériel didactique ou d'autres outils permettant 
d'améliorer l'enseignement et l'apprentissage. 



Lignes directrices de 1998 et formulaire de mise en candidature 

HOMMAGE RENDU 
AUX LAURÉATS 

Tous les lauréats recevront un certificat, une épinglette et une 
lettre de félicitations signée par le Premier ministre. 

Les lauréats d'un certificat d'excellence se verront également offrir 
un séjour de cinq jours à Ottawa, toutes dépenses payées, compre-
nant des visites touristiques ainsi que des séances de présentation 
des méthodes exemplaires. Le point marquant du séjour sera la céré-
monie au cours de laquelle le Premier ministre décernera les prix. 

On célébrera les lauréats d'un certificat d'honneur dans le cadre 

d'événements qui auront lieu dans leur école ou collectivité et 
auxquels participeront le directeur ou la directrice de l'établisse-
ment, les autres enseignants, les élèves et les députés de l'endroit. 

Les écoles où enseignent les lauréats recevront également un 

certificat, signé par le Premier ministre, en reconnaissance de leur 
appui et de leur contribution aux réalisations des enseignants. 

PROMOTION 

Les réalisations de tous les lauréats seront soulignées tant à 
l'échelle nationale qu'au sein de leur collectivité. Une description 
des méthodes d'enseignement exemplaires des lauréats d'un 
certificat d'excellence sera diffusée (avec leur permission) dans un 
rapport annuel et dans  Internet. Ainsi, tous les enseignants du 
Canada et du monde entier y auront accès. 

BRANCHEMENT À INTERNET 

Internet,  qui offre aux élèves et aux enseignants une multitude de 
possibilités d'apprentissage, est devenu un outil très précieux pour 
le milieu de l'ensefgnement. Les lauréats d'un certificat d'excellence 
se  verront offrir  l'accès à  Internet pendant une année. Tous les 
lauréats seront invités à participer à un forum de discussion pour 
partager des idées et de l'information avec d'autres lauréats et 
d'autres enseignants intéressés. 

CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 

Le candidat doit:  

> être  citoyen canadien ou résident permanent; 
> enseigner  à  temps plein dans une classe du primaire ou du 

secondaire, dans une école canadienne; 
> avoir enseigné dans une école canadienne depuis au moins 

trois ans  (il  faudra produire une attestation officielle). 

Les  mises en candidature posthumes ne sont pas acceptées.  

Des équipes comptant au maximum trois enseignants peuvent être 

mises en candidature. Si les membres de l'équipe enseignent dans 
des écoles, des conseils ou commissions scolaires ou des districts 
différents, la prime en espèces sera partagée également entre les 

établissements. 

PRÉSENTATION 
D'UNE CANDIDATURE 

Une personne ou un groupe ayant été témoin de la contribution 
d'un enseignant peut le mettre en candidature. Les enseignants 
peuvent aussi soumettre leur propre candidature. 

RENOUVELLEMENT D'UNE 
MISE EN CANDIDATURE 

Les lauréats d'un certificat d'honneur peuvent être mLs en candi-

dature l'année suivante, mais uniquement pour un certificat 
d'excellence; ils ne peuvent recevoir un deuxième certificat 
d'honneur. Les candidats qui n'ont remporté aucun prix sont 
admissibles l'année suivante. Dans les deux cas, il faut soumettre 
un dossier de candidature complet et à jour. 

Les lauréats nationaux d'un Prix du Premier ministre pour l'excel-
lence dans l'enseignement des sciences, de la technologie et des 
mathématiques ne sont pas admissibles. 

SÉLECTION DES LAURÉATS 

La séleCtion des lauréats se fait en deux étapes, par un comité 
régional et par un comité national formés d'intervenants du milieu 

de l'enseignement de toutes les régions du pays. 

CRITÈRES DE SÉLECTION 

Les lauréats sont sélectionnés en fonction des résultats excep-
tionnels obtenus avec leurs élèves et de leur capacité à les pousser 
à apprendre et à maintenir leur intérêt. Ces enseignants doivent 
permettre aux élèves d'acquérir les connaissances, les attitudes et 
les compétences dont ces derniers auront besoin pour réussir dans 

la société et l'économie de demain. 

Les comités de sélection chercheront des preuves concluantes 
de l'apport exceptionnel des candidats dans tous les domaines 

suivants, ou dans  peieurs d'entre eux  : 

> méthodes d'enseignement exemplaires; 
> intérêt et participation des élèves; 
> réalisations ou rendement des élèves; 
> amélioration des compétences des élèves; 
> dévouement et leadership de l'enseignant. 
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Voici quelques exemples de méthodes d'enseignement 
exemplaires  : 

> création d'un climat d'apprentissage particulièrement 
stimulant; 

> intégration ingénieuse d'une matière aux autres disciplines; 

> intégration de stratégies pratiques et d'activités de résolution 

de problèmes aux méthodes d'enseignement habituelles; 
> utilisation innovatrice et efficace des technologies de 

l'information en classe; 
> adaptation remarquable des politiques et des programmes 

d'études provinciaux ou territoriaux aux besoins des élèves; 

> capacité de faire participer les parents ou la collectivité à 
l'apprentissage des élèves; 

> établissement de partenariats en éducation avec la collectivité 
ou le milieu des affaires; 

> démonstration du lien entre une matière scolaire et la société; 
> rétroaction constructive et pertinente auprès des élèves. 

Les éléments suivants, entre autres, pourraient attester la 
participation et l'intérêt accrus des élèves  : 

> taux élevé d'assiduité aux cours; 
> engagement exceptionnel des élèves, peu importe leur niveau 

ou leurs capacités; 
> participation accrue des élèves à des activités parascolaires, 

à des partenariats en éducation et à des programmes d'alter-
nance travail-études ou d'apprentissage qui dépassent les 
exigences des cours; 

> participation volontaire à des cours de niveau avancé; 
> encadrement d'élèves de niveaux inférieurs ou ayant des 

besoins particuliers par leurs camarades. 

Les éléments suivants,  entre  autres, pourraient attester les 
réalisations des  élèves et l'amélioration de  leur  rendement : 

> résultats aux tests en classe et aux examens du district, 
du conseil ou de la commission scolaire; 

> résultats aux concours ou aux examens provinciaux, nationaux 

et internationaux; 
> résultats aux programmes d'alternance travail-études ou 

dans le cadre des activités de partenariat en éducation; 

> témoignages des parents, des administrateurs, des collègues, 
des élèves, des entreprises, des collèges, des universités ou 
d'autres partenaires du milieu de l'enseignement. 

Le perfectionnement des compétences* des élèves peut 
toucher aux aspects suivants : 

> compréhension et communication efficaces; 
> imagination et créativité; 
> souplesse et capacité d'adaptation; 

> aptitude à travailler en équipe; 
> esprit critique et interventions logiques; 
> résolution de problèmes et prise de décisions; 
> leadership et esprit d'initiative; 
> utilisation efficace de la technologie, des instruments, des 

outils et des systèmes d'information; 
> recherche et application de connaissances spécialisées dans 

divers domaines, depuis les sciences, la technologie et les 
mathématiques jusqu'aux sciences humaines; 

>  établissement d'objectifs et gestion du temps; 
> attitudes et comportements dynamiques; 
> responsabilité des gestes et actions. 

Les éléments suivants, entre autres, pourraient attester le 
dévouement et le leadership  de  l'enseignant  : 

> préparation de cours de formation professionnelle, ateliers 
ou autres activités courantes, organisés ou offerts à l'intention 
des pairs; 

> organisation ou participation importante aux activités 
parascolaires des élèves; 

> élaboration et diffusion de programmes d'études et de 
matériel didactique; 

> participation à des projets portant sur l'informatique ou 
Internet pour mettre au point du matériel et des ressources 
didactiques, et leadership dans l'utilisation de ces ressources; 

> rédaction d'articles ou de communiqués qui font évoluer la 
profession; 

> perfectionnement continu en pédagogie et dans la ou les 

matières enseignées. 

MODALITÉS DE MISE 
EN CANDIDATURE 

> Veuillez utiliser le formulaire de mise en candidature ci-joint 
pour soumettre une candidature. Vous pouvez également vous 
procurer ce formulaire sur Internet (http://www.rescolca ). 

> Le formulaire doit être signé par le candidat et la personne qui 
soumet la candidature, ainsi que par le directeur, la directrice 
ou le superviseur du candidat. 

> S'il y a plusieurs candidats, veuillez photocopier le formulaire 
et en remplir un pour chacun. 

> Si plus d'un dossier de mise en candidature est reçu pour un 

enseignant, les personnes qui soumettent sa candidature 
devront réunir ces dossiers en un seul. 

Nombre de ces compétences sont tirées du  Profil des compétences relatives 

à l'ernployabilité,  publié en  1992  par  le  Conference  Board  du Canada. 



Lignes directrices de 1998 et formulaire de mise en candidature 

DATE  LIMITE 

La date limite des mises en candidature est le 20 novembre 1998. 

DOCUMENTS À FOURNIR 

O Formulaire de mise en candidature dûment signé 

(deux pages). 

U Attestation officielle indiquant l'année d'obtention du 

brevet d'enseignement  (copie). 

U Texte de mise en candidature  (10  pages au maximum). Vous 
devez expliquer pourquoi le candidat mérite le prix. Veuillez 
fournir des détails concis sur la formation et l'expérience du 
candidat, ses méthodes d'enseignement, ses activités 
innovatrices et leur incidence sur les élèves. 

O Lettres d'appui (au moins trois lettres). Les lettres, qui ne 
devraient pas dépasser une page, doivent être signées et 
datées parleurs auteurs. 

• Documents à l'appui  (cinq pages au maximum, facultatifs). 
Vous pouvez présenter des plans de cours ou des programmes 
d'études, des exemples de travaux d'élèves, des exemples 
d'apprentissage et d'évaluation des élèves, des articles dans 
les médias, des lettres d'appui supplémentaires, des lettres 

de recommandation ou un curriculum vitae. Il est préférable 

d'envoyer des copies, car les documents reçus ne seront 

pas rendus. 
> Le dossier de candidature ne doit pas dépasser  20  pages 

au total, sans compter l'attestation officielle. 
> Les documents du dossier doivent être tapés à la machine 

(police d'une taille d'au moins 10 points), à double interligne 

sur des feuilles de 8  1/2  x  11  po. 
>  Pour faciliter la reproduction, veuillez utiliser uniquement 

le recto des feuilles. 
> Il faut joindre à l'original  cinq copies du dossier complet 

ainsi que six copies de tout document à l'appui (vidéo, 
cédérom,  etc.). L'évaluateur décidera d'examiner ou non 
ces documents. 

ADRESSE OÙ FAIRE PARVENIR 
LES DOSSIERS DE MISE EN 
CANDIDATURE 

Prix du Premier ministre pour l'excellence dans l'enseignement 

Industrie Canada 
Bureau 713 

Place Héritage 
155,  rue Queen 

Ottawa (Ontario) KlA  0H5 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les Prix du Premier 
ministre, veuillez communiquer avec nous par courrier électronique 
(pmawardseic.gc.ca ) ou par téléphone  (1  800 268-6608). 

REMERCIEMENTS 

Les Prix du Premier ministre n'existeraient pas sans l'aide financière 
de nos partenaires  :  Bell Canada, GE Canada, Kraft Canada et le 
Groupe financier Banque Royale. 

Plusieurs organismes du milieu de l'enseignement prennent égale-
ment part au processus de sélection, notamment des associations 
d'enseignants, des associations de parents et d'enseignants, des 
établissements d'enseignement  postsecondaire,  les ministères de 
l'éducation des provinces et des territoires, des groupes d'entre-
prises et des associations étudiantes. Le programme ne pourrait 
être mis en oeuvre sans la participation des bénévoles de ces 
organismes. (Une liste sera fournie sur demande.) 
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PRIX DU PREMIER MINISTRE POUR L'EXCELLENCE DANS L'ENSEIGNEMENT 

Formulaire de mise en candidature 

(Prière de remplir en LETTRES MOULÉES. Veuillez présenter un formulaire distinct pour chaque candidat.) 

CANDIDAT 

M. m me 	mlle 

Nom de famille" 	  Prénom" 	  

Nom et adresse de l'école* 
(ou du conseil ou de la commission scolaire si l'enseignant n'est affilié à aucune école en particulier)"" 

Adresse électronique 	  

URL  du site Web 	  

Nom et adresse du conseil ou de la commission scolaire (s'il y a lieu) 	  

École primaire  III 	École secondaire E 	École autochtone Oui  [J 	Non  H 

Matières enseignées 	Toutes  D 	 Précisez 	  

"  Veuillez inscrire le nom tel qu'il doit figurer sur les certificats. 

Si  le candidat est choisi, la prime en espèces sera versée à l'établissement d'enseignement indiqué. 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Adresse du candidat 	  

Ville  	Prov. ou terr.  	Code postal 	  

Tél. (D)  ( 	 )   	Tél. (B)  ( 	 )   	Télec.  ( 	 )  	  

Adresse électronique 	  

URL du site Web 	  

Loi sur la protection des renseignements personnels 
La confidentialité de tous les renseignements personnels recueillis dans le cadre du processus de mise en candidature est protégée en vertu de la  Loi  SUI  la protection des 

renseignements personnels. Industrie Canada utilise ces renseignements pour étudier les candidatures et réaliser des études statistiques. L'information est fournie volontairement. 
Elle sera versée au Fichier de renseignements personnels IST-P-PU-015. Les candidats peuvent présenter une demande pour avoir accès aux renseignements personnels les 
concernant, pour les corriger ou pour y ajouter des éléments d'information en écrivant à l'adresse Indiquée a la page 6. I51/IST-205-05074. 



PERSONNE (AUTRE QUE LE CANDIDAT) QUI SOUMET LA CANDIDATURE 

Cette section doit être remplie par la personne ou par le représentant du groupe qui présente la candidature. 

Nom de famille 	  Prénom 	  

Organisme représenté 	  

Adresse 	  

Ville  	Prov. ou terr.  	Code postal 	  

Tél. (D) ( 	 Tél. (B) ( 	I  	Télec. ( 	 

Adresse électronique 	  

SIGNATURES 

Signature de la personne qui soumet la candidature 	  Date 	  

Je, soussigné(e), candidate), déclare que tous les renseignements contenus dans le présent dossier de candidature sont, à ma connaissance, 
complets et exacts. Il est entendu que les idées et les méthodes d'enseignement primées seront présentées dans un rapport annuel portant 
sur les méthodes d'enseignement exemplaires et, à cette fin, je donne mon consentement. 

Signature du candidat 	  Date 	  

Nom du directeur ou du superviseur 	  

Signature du directeur ou du superviseur 	  Date 	  

Polir obtenir de plus amples renseignements ou de l'aide pour préparer le dossier de mise en candidature, veuillez communiquer 

avec nous par courrier électronique  (pmawardseeic.gc.ca )  ou par. téléphone  (1  800 268-6608). 
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